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E.P.I. 
contre les chutes de hauteur 

 
Travaux en Hauteur 
 

Compétences visées 

. Sensibiliser les personnels à la dangerosité du travail en hauteur 

 

Objectifs 
Rendre le stagiaire capable de : 

n Identifier l’importance de la protection collective par rapport à la protection 

individuelle 

n Prendre en compte l’importance de prendre en charge sa propre sécurité 

n Savoir utiliser les différents moyens de protection contre les chutes 

Programme 

1. Théorie 1/3 
- La réglementation en vigueur 
- Savoir analyser les risques 
- La prévention des risques de chute de personnes ou d’objets 

. Paramètres à prendre en compte 
- Les protections collectives 
- Les protections individuelles 
- Comment bien choisir ces EPI contre les chutes 
- Les différents systèmes antichute et EPI 

. Harnais de sécurité, harnais de travail 

. Longes 

. Stop chutes 

. Absorbeur 

. Connecteurs 

. … 
- Règles d’utilisation des EPI contre les chutes 
- Vérification et entretien des équipements de protection individuels 

 
2. Pratique 2/3 – Selon les matériels disponibles et le(s) site(s) accessible(s) 

- Présentation des EPI 
- Contrôle des EPI 
- Mise en place, réglage ajustement et utilisation des EPI 
- Mise ne place d’une ligne de vie 
- Evolution sur toiture, terrasse… 
- Utilisation d’une échelle à crinoline 
- Mise en place d’une échelle d’accès et utilisation 
- Utilisation au poste de travail (adaptation au contexte) 
- … 

Évaluation 

. L’évaluation des stagiaires s’effectue par un contrôle des connaissances 
théoriques et du savoir faire pratique 

Formation Inter ou Intra Entreprise 
 
 
Durée : 1 jour 

Maintien des acquis : préconisé 1 ans 

Effectif par session : Maxi 6 
 

 
Moyens  

• Matériel de l’entreprise 
• E.P.I. 

• Divers accessoires... 

Public Concerné 

. Personnel désigné par le chef d'établissement 

Prérequis 

. Savoir lire, écrire, et parler la langue 
française 

. Être déclaré apte aux travaux en hauteur par 
le médecin du travail 

Règlementation 

. Textes en Vigueur 

. Décret du 01.04.09 modifié 

. R4323-106 code du travail 

Tarifs 

. Nous consulter 

Commentaires 

. Formation adaptable à l'établissement  

. Intervenant spécialisé en Prévention des 
Risques Professionnels, Santé Sécurité au 
Travail notamment lors de travaux en hauteur  


